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PROJET DE DÉCISIONS


À l'adresse du Comité permanent 

15.AA	Le Comité permanent est prié, sous réserve de la disponibilité des ressources, et le cas échéant, de :

1. prendre en considération les informations fournies dans le document UNEP/CMS/COP15/Doc.28.14 concernant les avantages des systèmes de connaissances multiples pour la conservation des espèces migratrices ;

1. déterminer s'il existe des domaines dans lesquels il serait possible d'intégrer des systèmes de connaissances multiples, notamment les connaissances autochtones et locales pertinentes, dans des domaines autres que les processus scientifiques et techniques relevant de la Convention, à titre non contraignant, en tenant compte des spécificités nationales et en accordant toute l’attention requise au principe de consentement libre, préalable et en connaissance de cause, à la protection du savoir traditionnel et au respect des spécificités culturelles.

À l'adresse du Secrétariat

15.BB	Le Secrétariat, est prié, sous réserve de la disponibilité de ressources :

1. lorsqu'il entreprend des activités de sensibilisation auprès des parties prenantes, d'inclure, quand cela est approprié et faisable, les organisations ou réseaux pertinents de détenteurs de savoirs autochtones et locaux, selon le cas, présentant un intérêt pour les Nations Unies, en reconnaissant qu'il peut être nécessaire d'explorer différentes techniques de communication pour atteindre efficacement les publics cibles en fonction des spécificités nationales et en tenant dûment compte du principe de consentement libre, préalable et en connaissance de cause, ainsi que de la protection du savoir traditionnel ; et  

1. d'ajouter une section sur le site Web de la CMS expliquant comment les détenteurs de savoirs autochtones et locaux pertinents peuvent contribuer aux questions clés de la CMS, par exemple sous l'onglet Community Participation and Livelihoods (Participation communautaire et moyens d’existence). 
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